
GATT/AIR/3586 16 MAI 1994 

OBJET : GROUPE TECHNIQUE DES RESTRICTIONS QUANTITATIVES ET AUTRES 
MESURES NON TARIFAIRES 

1. EN 1984 ET 1985, LES PARTIES CONTRACTANTES ONT ADOPTE DES 
RECOMMANDATIONS POUR LA MISE A JOUR ET L'AMELIORATION DE LA BASE DE 
DONNEES SUR LES RESTRICTIONS QUANTITATIVES (IBDD, S31/13 ET 233, IBDD, 
S32/12 ET 96). 

2. CONFORMEMENT AUX PROCEDURES CONVENUES, LES PARTIES CONTRACTANTES 
DEVRAIENT PRESENTER TOUS LES DEUX ANS UNE NOTIFICATION COMPLETE 
CONCERNANT LES RESTRICTIONS QUANTITATIVES QU'ELLES APPLIQUENT. EN 
CONSEQUENCE, ELLES SONT INVITEES A COMMUNIQUER, D'ICrVAU15 JUILLET 1994, 
CETTE NOTIFICATION, QUI DEVRAIT SOIT ETRE PRFSFNTFV SUIVANT LE FORMAT 
DE LA BASE DE DONNEES INTEGREE, SOIT CONTENIR:" N 

I) UNE DESCRIPTION COMPLETE DES PRO! 
(OU PARTIES DE LIGNES TARIFA 
L'INDICATION DES POSITIONS OU 
TARIF DOUANIER CONCERNE ET, L 
SUR LA NOMENCLATURE DU CONSE 
CELLE DU SYSTEME HARMONISE, 
CORRESPONDANTE DE LA NCÇ 

S ET LIGNES TARIFAIRES 
S) VISES AINSI QUE 

POSITIONS PERTINENTES DU 
RSQIÎE CELUI-CI NE SE BASE PAS 
DE/COOPERATION DOUANIERE OU 
NDICATION DE LA POSITION 

DU SH; 

II) 

III) 

IV) 

UNE INDICATION PRECISE DITTYP£ DE RESTRICTION, EN UTILISANT 
LES ABREVIATIONS FIGURANT^-ÉTL'ANNEXE DU RAPPORT DU GROUPE 
DE 1985 (IBDD, S32/115); 

UNE INDICATION DES MOTIFS POUR LESQUELS LA MESURE EST 
APPLIQUEE ET DE SA JUSTIFICATION AU REGARD DE L'ACCORD 
GENERAL, NOTAMMENT BES, DISPOSITIONS PRECISES CITEES A TITRE 
DE JUSTIFICATIONS^AflrEXEMPLE LA SECTION DE L'ARTICLE XVIII 
OU L'ALINEA DE 1/ARTICLE XX OU DE L'ARTICLE XXI APPLICABLES 
EN L'ESPECE)/X^ 

UNE EVALUAT^Oy, DANS LA MESURE DU POSSIBLE, DES EFFETS DES 
MESURES SURS^E COMMERCE. 

3. LORSQUE D E M A M É Ê N J U I EN SERA FAITE, LE SECRETARIAT AIDERA LES 
DELEGATIONS A ELABDRERJCES NOTIFICATIONS, EN UTILISANT, S'IL Y A LIEU, 
LES RENSEIGNEMENTS^E*GURANT DANS DES PUBLICATIONS OFFICIELLES. DES 
EXTRAITS DETAINEES. DE LA BASE DE DONNEES CONCERNANT LES RESTRICTIONS 
QUANTITATIVES ̂ EUVINT ETRE FOURNIS AUX DELEGATIONS, SUR PAPIER OU BANDE 
MAGNETIQUE, P A U ^ Z E S AIDER DANS LEUR MISE A JOUR. 

4. IL EST RAPPELE AUX PARTIES CONTRACTANTES QUE LE CATALOGUE DES 
MESURES NON TARIFAIRES (PRODUITS INDUSTRIELS) DEMEURE OUVERT ET QU'IL 
EST POSSIBLE DE LE MODIFIER OU DE PRESENTER DE NOUVELLES NOTIFICATIONS 
A TOUT MOMENT. LES PROCEDURES DE MISE A JOUR ADOPTEES PAR LES PARTIES 
CONTRACTANTES EN NOVEMBRE 1979 (IBDD, S27/18) ET LE MODE DE PRESENTATION 
ADOPTE PAR LES PARTIES CONTRACTANTES EN NOVEMBRE 1984 (IBDD, S31/251, 
PARAGRAPHE 65 A)) DEMEURENT APPLICABLES. 
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